
aurez commencé sagement leur éducation. Dès qu'ils sont capa-bles de comprendre vos ordres, dès qu'ils son t en état de les saisirdans vos gestes, dans le ton de votre voix, commandez-leur avecgravité et faites-vous obéir. Défiez-vous de vous-mêmes, craignez,par-dessus tout, les faiblesses dangereuses qu'engendre une trop
grande affection ; ne vous aveuglez pas sur les talents, sur lesqualités extérieures, sur l'intelligence, sur le mérite de vos en-fants ; cette disposition d'esprit vous les ferait conduire aux abî-mes. Ne révoquez jamais un ordre que vous leur avez donnéavec réflexion ; ne revenez pas par inconstance sur un refus quela raison vous a dicté. Que leurs prières, que leurs caresses voustrouvent inflexibleb, et ne tolérez chez eus ni les murmures, nila mauvaise humeur. Que votre autorité soit empreinte de fer-meté et de douceur ; qu'elle s'exprce sans déviation, sans soubre-
sauts, avec un grand esprit de justice tempéré par une affectionraisonnable et bien entendue.

La mère de famille surtout doit mettre en pratique ces salutai-res conseils; elle ne saurait prendre trop tôt sur l'esprit de sesenfants cet ascendant dont elle aura tant besoin plus tard pour sefaire obéir. Que fera une mère sans autorité, elle, la gardienneassidue du foyer, elle, la première éducatrice dé la famille, elle,presque toujours seule au milieu de ses enfants ! Si elle n'a pasle secret de s'en faire obéir, ils deviendront de plus en plus tur-bulents, raisonneurs, insubordonnés :'ils feront son désesuoir, etil ne lui restera qu'à contempler, dans une profonde affliction,l'anarchie qui règne autour d'elle.
Vos enfants ont grandi, parents chrétiens, dans la soumission,

dans la fidélité au devoir ; vous avez réprimé les mauvais pen-"hants de leur nature ; vous avez suivi d'un regard affectueux etvigilant cette première formation ; ils ont atteint l'âge de l'ado-
sence. N'abdiquez pas encore votre ai ýorité sur eux ; conser-vez la soigneusement: ils en auront us. immense besoin pour sepréserver des graves dangers qui les attendent dans ce secondâge de la vie. Ils vous obéiront, ils vous respecteront commeauparavant, si vous vous respectez mutuellement et si vous necessez jamais de leur donner l'exemple de toutes les vertus.
Que le père et la mère ne se contredisent jamais l'un l'autredans l'exercice de leur autorité ; l'unité d'action est absolument

nécessaire à son efficacité. Vos divergences d'opinion, s'il enexiste entre vous, sur la manière d'élever vos enfants, sur lescorrections à leur infliger, sur les favéurs à leur accorder ou àleur refuser, ne doivent jamais se manifester en leur présence :s'abadonner, sous leurs yeux, à des reproch3s violents, blamer,
censurer avec amertumâ les punitions que le père ou la mère acru devoir infliger, prendre ouvertement parti pour l'enfant quia été châtié, c'est faire acte de démence, c'est se rendre grave-
ment coupable, c'est ruiner volontairement l'autorité dont Dieua revêtu les parents, c'est abdiquer pratiquement la direction desenfants, c'est les encourager à l'insubordination. Si vous êtes
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